
La Ville de Qué bec a bel et bien exercé une mesure de repré sailles pour acti vi tés syn di cales à
l’endroit de la pré si dente de la Fra ter nité des poli ciers, a tran ché la Cour d’appel.
Mar tine For tier, la pré si dente de la
Fra ter nité des poli ciers et poli cières de la Ville de Qué bec (FPPVQ), vient d’avoir gain de cause
dans un autre com bat qui l’oppose à la
Ville de Qué bec.
En 2022, le Tri bu nal admi nis tra tif du tra vail (TAT) avait tran ché en sa faveur alors qu’elle
jugeait avoir été vic time de repré sailles pour ses acti vi tés syn di cales.
La Ville avait en e�et envoyé un avis d’enquête dis ci pli naire à Mme For tier après qu’elle eut
com mu ni qué avec des conseillers muni ci paux pour dénon cer le manque d’e�ec tifs sur le ter -
rain pen dant un épi sode de débor de ment au parc Vic to ria, en plein décon � ne ment de la pan -
dé mie, en 2021. Sa sor tie s’était ensuite retrou vée dans les médias.
REPRÉSAILLES
Le 9 juin 2022, la juge admi nis tra tive Line Lan seigne a sta tué que l’enquête dis ci pli naire
consti tuait bel et bien une mesure de repré sailles pour acti vi tés syn di cales.
La Ville avait cepen dant contesté cette déci sion du TAT et avait porté la cause devant la Cour
supé rieure. Cette der nière avait cassé le ver dict du Tri bu nal du tra vail. Cepen dant, la Cour
d’appel vient d’accueillir favo ra ble ment l’appel de la pré si dente du syn di cat.
Dans un juge ment rendu ven dredi der nier, les trois juges de la Cour d’appel ont sta tué que «
de l’avis de la Cour, la déci sion du TAT et la jus ti � ca tion don née pour cette déci sion sont rai -
son nables ». Elles a�rment éga le ment que « l’inter ven tion de la Cour supé rieure était donc
injus ti �ée ».
Ainsi, la déci sion du TAT s’applique, à savoir que l’enquête dis ci pli naire consti tuait une
mesure de repré sailles « dérai son nable » et que l’avis d’enquête dis ci pli naire doit être annulé.
« C’est une belle déci sion qui tombe à point », a réagi Mar tine For tier, hier. Cel leci sur vient
quelques jours après un autre gain en sa faveur, cette fois devant un arbitre du tra vail. « C’est
une deuxième épée de Damo clès qui vient de m’être per son nel le ment reti rée. »
La pré si dente de la Fra ter nité voit ce dénoue ment comme « une vic toire pour l’ensemble des
repré sen tants syn di caux du Qué bec puisque la Cour d’appel a con�rmé la déci sion du TAT
selon laquelle l’envoi d’un avis d’enquête dis ci pli naire à une repré sen tante syn di cale consti -
tue à lui seul une mesure de repré sailles pour avoir exercé des acti vi tés syn di cales. Il ne per -
siste dès lors plus aucune ambi guïté à ce sujet ».
La Ville de Qué bec n’a pas voulu com men ter la déci sion.
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